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Décision portant attribution de compétence
et délégation de signature

La Directrice Générale du Centre Hospltaller Universitaire de Roims ot du Centro Hospitalier de
Flsmes,

VU le Code do la Santé Publique, et notammont les articles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-35;
VU le Décret du 26 août 2021 pona nomination de Madame Laetitia MICAELLI-FLENDER en
qualité de Directrice Généralo du Cêntre Hospitalier Univercitaire de Reims ;
VU la convention de direction communo du 4 août 2021 entre le Cenlre Hospitalier Universitaire
da Reims et le Centre Hospitalier do Fismes.

Décide

Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Joëlle FERRAND et de Monsieur Pierre
ZIETEN, Madame Aurélie HACHEZ dispose d'une délégation de signature, dans le respect des crédits
budgétaires, pour toute commande relevant des services économiques d'un montant inférieur à 25
000 euros HT.

Article 2 : Le délégateire rend compte à échéance régulière au déléguant des acles réalisés.

Article 3: La présente décision abroge et remplâce toute décision antérieure de même nature. EIle
sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet
d'une publication sur le site internet du Centre hospitalier Universitaire de Reims et eu bulletin des
actes adminiskatifs de la préfecture du département.

Reims, le 20 septembre 2021
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Reçu à titre de notification la décision portaflt attributiqn de compétences et délégation de signature
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